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Plan de l’intervention

• Introduction et présentation rapide du Département de la Manche 

• De quoi parle-t-on lorsqu’on évoque l’autonomie des CL

• La vision politique de l’autonomie 

• Déclinaisons techniques de l’autonomie pour le Conseil 
départemental de la Manche 
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Des postulats politiques



Une autonomie des dépenses … plus que 
relative

• La suppression de la clause de compétence générale en 2010
• Des compétences transférées sans réelles évaluations de la charge 

transférée
• Extension par le législateur des bénéficiaires et des allocataires dans 

le domaine social et du handicap 
• Illustration actuelle des assistants de vie scolaire pour les enfants 

souffrant d’un handicap
• Mesures de revalorisation salariale dans le secteur social en 2022 (loi 

Tacquet)



• Des transferts de recettes figés dans le temps vs des charges dynamiques

• La suppression de la territorialisation du lien fiscal 

• La quasi disparition de l’autonomie de fixation du taux 

Une autonomie des recettes  en diminution 
constante 



Une autonomie des recettes  en 
diminution constante 

Illustration avec l’étude KPMG qui 
faisant suite à la suppression de la 
TH et sa substitution par des 
dotations mesurait l’impact sur 
l’autonomie des CL



Des espaces d’initiative limités qui subsistent

Exemples :
• Taxe additionnelle à la taxe de séjour 
• Taxe d’aménagement 

➢Une responsabilité politique pour la création de la taxe 
➢Une latitude sur le taux mais faible ou nulle 



La péréquation une réponse ? 

La péréquation horizontale et verticale :
• la «  péréquation horizontale » consiste à attribuer des ressources supplémentaires à ces collectivités 

défavorisées en prélevant une partie des ressources des collectivités dont la situation est plus favorable

• la «  péréquation verticale » consiste pour l'État à moduler ses dotations aux collectivités territoriales pour 
avantager celles qui ont de faibles ressources propres et/ou de fortes charges

➢ Une réponse nationale pour restituer de l’autonomie financière au sens de la constitution 
• Le fonds national de péréquation des droits de mutation à titre onéreux (« fonds DMTO ») 8,4 M€
• Le fonds de péréquation de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) 0,732 M€ 



Déclinaisons techniques de l’autonomie 
pour le Conseil départemental de la Manche 



39 765 512 013 Atténuation de charges 741 000

136 218 919 016 APA 26 075 000

7 858 000 017 RSA 3 087 000

58 749 150 70 Produits des serv, du domaine, ventes div 7 983 293

54 877 136 73 Impôts et taxes 397 029 592

221 963 062 731 Impositions directes 26 731 620

153 100 74 Dotations, subventions et participations 94 153 287

7 348 430 75 Autres produits de gestion courante 20 061 579

262 950 76 Produits financiers 322 408

527 196 259 77 Produits exceptionnels 146 000

39 847 300 576 330 779

17 368 520 042 Opérations d'ordre (amortissements) 8 081 300

57 215 820 8 081 300

584 412 079 584 412 079

1 550 950 13 Subventions 17 224 780

57 796 943 10 FCTVA 9 500 000

9 018 175 204 Subventions d'équipement 1 024 400

59 982 800 27 Immobilisations financières 828 516

26 Immobilisations financières 2 000 000 4582 Opérations pour compte de tiers 6 000 000

3 417 500 024 Cessions 1 730 000

470 000 16 Emprunt et dettes assimilées 90 775 152

6 000 000 127 082 848

35 981 000 021 Virement de la section de fonctionnement 17 368 520

176 217 368 041 Opérations d'ordre patrimoniales 1 200 000

1 200 000 040 Opérations d'ordre (amortissements) 39 847 300

8 081 300 58 415 820

9 281 300

185 498 668 185 498 668TOTAL

Total recettes d'ordre

Total recettes réelles

TOTAL

Total recettes réelles

Total recettes d'ordre
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Focus sur les dotations 

2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024

DGF 45 753 690 45 786 260 45 715 051 45 637 624 45 671 920 45 611 325 45 647 980 45 663 613

DGF forfaitaire 15 913 754 15 946 324 15 875 115 15 797 688 15 801 389 15 761 344 15 787 103 15 818 677

DGF minimum 15 620 279 15 620 279 14 318 590 15 620 279 15 620 279 15 620 279 15 620 279 15 620 279

Dotation de compensation 14 219 657 14 219 657 15 521 346 14 219 657 14 219 657 14 219 657 14 219 657 14 219 657

DGF des permanents syndicaux 30 595 10 045 20 941 5 000



Focus sur la fiscalité

2008 2024

178 958 116     -                    

IMPÔTS LOCAUX

TH, FB, FNB, TP

44 061 445       86 200 000       

DMTO Droits de mutation à titre onéreux 36 038 721            72 000 000            

TCFE
Taxe sur consommation finale 

d'électricité
4 962 142               8 600 000               

TAXE D'AMÉNAGEMENT 5 300 000               

TAXE DE SÉJOUR 300 000                  

TAXE ENS 3 060 582               -                           

49 209 345       335 645 191     

TVA Fraction de TVA nationale 183 555 792          

TSCA Taxe sur les conventions d'assurance 27 391 258            89 772 800            

TAXE PROD ENER Taxe sur les produits énergétiques 21 818 087            29 000 000            

IFER
Imposition forfaitaire sur les 

entreprises de réseaux
5 664 909               

FDS PEREQ DMTO Fonds de péréquation DMTO 8 565 000               

FNGIR
Fonds national de garantie 

individuelle des ressources
11 366 711            

FRAIS GEST TF Frais de gestion taxe foncière 7 719 979               

272 228 906     421 845 191     

Taxe d'habitation, taxe foncière bâti, 

taxe foncire non bâti, taxe 

professionnelle
178 958 116          -                           

Maîtrise des taux

Maîtrise des taux "limitée"*

Pas de maîtrise



Focus propre sur les Droits de mutation à 
titre onéreux (DMTO)

• Une recette dynamique depuis plusieurs 
années et notamment 2015

• En 2024, cette recettes représente 12,5% de 
nos produits

2021 2022 2023 BP 2024

91 847 220  92 194 806  79 445 578  72 000 000  

347 586        12 749 228 - 7 445 578 -    

-13,83% -9,37%



Déclinaisons techniques de l’autonomie 
pour le Conseil départemental de la Manche 



Merci pour votre 
attention 
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